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Dans la deuxième décade du mois d’avril 2008, le
bureau politique national du Parti Nigérien pour la
Démocratie et le Socialisme (PNDS-TARAYYA) a
tenu une réunion à cercle restreint, où un comité a
été mis en place, avec comme président le député
Bazoum Mohamed. La mission de ce comité est
de former un bureau de coordination de la région
de Maradi. Comment être juge et partie ? Ainsi le
comité avec une dizaine de délégués choisis de
Maradi a composé un nouveau bureau composé
de 34 membres dont Allat Mogaskia est président
au détriment de Elhaji Issa Bagalam pour la région
de Maradi.                                       (Lire page 3)

"Mais ce que je déplore ces observations ont été faites d’une
manière ramassée par l’ANDDH dans l’identification de cette
violation, parce que sans apporter des précisions, elle dit seu-
lement dans son rapport avoir constaté d’une manière géné-
rale des cas des violations dans les commissariats de police,
les brigades de la gendarmerie et dans les prisons civiles.
Ces tortures continuent à être exercées sur des personnes...

(Lire page 5)
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Dans la deuxième décade du mois
d’avril 2008, le bureau politique na-
tional du Parti Nigérien pour la Dé-
mocratie et le Socialisme (PNDS-
TARAYYA) a tenu une réunion à cer-
cle restreint, où un comité a été mis
en place, avec comme président le
député Bazoum Mohamed. La mis-
sion de ce comité est de former un
bureau de coordination de la région
de Maradi. Comment être juge et
partie ? Ainsi le comité avec une di-
zaine de délégués choisis de Maradi
a composé un nouveau bureau com-
posé de 34 membres dont Allat
Mogaskia est président au détriment
de Elhaji Issa Bagalam pour la ré-
gion de Maradi. Quelle démocratie à
la ZAKI ? Le 27 Avril 2008 une délé-
gation mandatée par le CEN/PNDS
conduite par Foumakoye Gado était
partie à Maradi pour présenter le
nouveau bureau au représentant
des 11 sections de la région, dans
les locaux de la chambre de com-
merce de Maradi. Mais avant la pré-
sentation, le chef de la délégation du
CEN a mis en garde tout
contestateur du nouveau bureau qui
sera présenté. Ainsi les 9 sections
sur les 11 que comptent la région de
Maradi exigent un choix démocrati-
que et ont boycotté la réunion. Ce
jour-là, il a fallu l’intervention de la
police pour évacuer foumakoye de
la salle. Les 9 sections se sont reti-
rées et ont organisé leurs élections
conformément aux textes et statuts
du parti, sous la supervision de Maî-
tre Souley Oumarou, un membre du
bureau politique national, et ont élu
Elhaji Issa Bagalam président de la
fédération régionale de Maradi. Suite
à cela, le jeudi 1er Mai 2008, au mo-
ment où les travailleurs du monde
entier commémorent le 128è anni-
versaire des événements de Chi-
cago, le CEN/PNDS a sorti un com-
muniqué où ils ont exclu Maître
Souley Oumarou du parti. Il faut re-
tenir qu’il a déjà eu un avertissement
dans les années antérieures.
L’homme fort de Tessaoua fait peur,
car certaines sources du parti, par-
lent de sa candidature à la prési-
dence du parti au prochain congrès.
En plus de la région de Maradi, le
murs ou béton du PNDS ne fait que
s’effondrer dans certaines régions et
localités du pays. C’est le cas de
Dosso, rien que le vendredi 2 mai
2008 dans une radio de la place
Sabo Seydou était sorti de sa ré-
serve ; à Tillabéri la crise persiste
actuellement malgré la défection
d’une dizaine de sous sections au
détriment du RSD-GASKIA. Ici
même à Niamey deux ailes sont en-
trains d’être constituées, celle de
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Elhaji Illo Mai Katako et l’aile du pro-
priétaire du Lait Tayya. Le PNDS est
aujourd’hui dans l’incapacité de dé-
signer un représentant au comité
national chargé de piloter la reprise
du fichier électoral (CNPRFE). A
chaque réunion des membres du
comité ont constaté que le parti était
représenté par deux délégués. C’est
pourquoi pour la prochaine réunion,
le comité a envoyé une correspon-

dance pour que le PNDS arrive à
désigner un délégué. Mais pourquoi
tous ces remouds au PNDS ? La
réponse est double. Pour certains
militants du PNDS, cela est relatif
aux audiences entre Issoufou et le
Président Tandja, où nul ne sait ce
qui se dit dans leurs entretiens. Les
militants du parti ont constaté suite
à ces audiences, l’idéologie du parti
à laquelle ils s’adhéraient est biaisée.

Ainsi Mahamadou Issoufou n’est ni
socialiste réformiste ou évolution-
niste, ni un socialiste révolutionnaire,
ni socialiste utopiste, ni
associationniste et ni celui de la
chaire. Mahamadou Issoufou a
changé vite d’option politique. A cet
effet Tandja lui a-t-il promis quelque
chose ? Où est- il fatigué d’être tou-
jours opposant et voulait changer la
position du parti ? La seconde ré-
ponse selon d’autres militants est
relative à la dictature et au favoritisme
des soit disant fondateurs du parti
rose. Ainsi au fur et à mesure, le
PNDS ne fait que dévoiler son vrai
visage. La démocratie que prône le
PNDS n’est plus celle de Rousseau
ou de Montesquieu, mais la dictature
du Thomas Hobbes, où le Léviathan
(le souverain) prend ses lois quand
il veut, là où il veut, et les applique à
qui il veut, quand il veut et là où il veut,
et quand il veut. En plus le consen-
sus du PNDS est semblable à celui
du passage de l’état de nature à l’état
civil de Thomas Hobbes. Sont- ils les
réponses aux défis dont fait allusion
le slogan du PNDS. Aujourd’hui
« bango ya tsagué kadangaré ya
samu yirin chiga sai kaka ? » (le mur
de s’est effondré la grenouille a pé-
nétré, comment faire ?)  Le PNDS
peut- il résister où se laissera t- il aller
au déclin car le lion n’a plus de force?

Souley Zabeirou

Le complexe scolaire privé Kokaranta a
ouvert ses portes à la rentrée d’octobre
2005, ici à Niamey, au quartier
Recasement. Il accueille des élèves filles
et garçons de la maternelle à la classe
de seconde. Pour son fondateur Elhaji
Ali Souley : « Dans toute entreprise les
premières étapes sont laborieuses et
éprouvantes car cette période le travail
est extrêmement intense pour assoire
l’entreprise. Après cette étape, on est
rattrapé par les succès de
l’entreprise ».Telle est la vertu première
qu’il exige à tout le personnel du CSP
Kokaranta. Pour la bonne réussite de son
établissement, Elhaji Ali souley a mis en

EDUCATION
KOKARANTA UNE ECOLE PAS COMME LES AUTRES

place des infrastructures qui répondent
aux normes administratives et sociales
tels que : une infirmerie, une salle infor-
matique pour les élèves du CE à la se-
conde, l’Internet, deux réfectoires, des
terrains de sports et de football, pour ne
cité que cela. Ainsi l’admission dans le
CSP Kokaranta de l’élève est prononcée
en fonction du niveau scolaire, des ap-
préciations sur le travail (organisation de
tests standard), le comportement de
l’élève et des places disponibles. Une
autre particularité du CSP Kokaranta, il
prépare leur rentrée dès la fin de l’année
écoulée. Au niveau de l’inscription, le paie-
ment des frais de scolarité et celui de la

cantine, COGES, Internet et infirmerie
sont exigés. Mais il faut retenir que une
remise de 10% est accordée aux filles
et aux jumeaux, tan disque une réduc-
tion de 5% sur le montant global à tout
parent ayant un nombre de garçons,
dans l’école, supérieur ou égal à trois. A
cet effet l’inscription ou la réinscription
au CSP Kokaranta entraîne l’acceptation
de toutes les clauses du règlement inté-
rieur de l’établissement remis et signé
lors de la rentrée scolaire. Les objectifs
du CSP Kokaranta sont la culture de l’ex-
cellence et la maîtrise de l’effectif.
S.Z

A l’occasion de la journée mondial de la
liberté de presse, l’Association Nigé-
rienne des Editeurs de la Presse Indé-
pendante (ANEPI) en collaboration avec
le Centre Culturel Américain et l’ambas-
sade des Etats-Unis d’Amérique au Ni-
ger, a organisé un atelier de formation
des journalistes venus de toutes les ré-
gions du Niger du 2 au 3 Mai 2008, à
Niamey, à la Maison de la presse, sur

JOURNNEE MONDIAL DE LA LIBERTE LA PRESSE

L’ANEPI AU SERVICE DES MEDIATS
le thème : la liberté de la presse « ac-
cès et autonomisation ». Durant, deux
jours d’intense travaux d’exposés et
débats sur les thèmes : « approches du
traitement de l’information en période de
conflit : cas du Niger » par le conféren-
cier M Mamane Mamoudou ; M Sadou
Abdou a fait sa communication sur
« comment dépénaliser le délit de
presse au Niger : les enjeux du proces-

sus » ; le Docteur Badié Hima a exposé
sur « liberté d’expression, accès et
autonomisation » et enfin le Docteur
Narey Oumarou a donné sa communi-
cation sur « le droit à l’information », les
participantes et participants ont été très
satisfaits et édifiés. A la fin des travaux
plusieurs recommandations et résolu-
tions ont été formulées par les partici-
pantes et participants.
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Depuis sa création le 07 Avril 1991,
l’ANDDH publie chaque année un rapport
annuel sur la situation des droits de
l’Homme, conformément à ses obliga-
tions statutaires.
Le présent Rapport sacrifie à la tradition
de présenter la situation générale des
droits de l’homme mais a l’originalité
d’être centré sur la thématique générale
de la torture. Ainsi le Rapport traite suc-
cessivement de la torture au Niger de 2005
à 2007,  du droit à l’éducation, de la ques-
tion de l’insécurité et du conflit dans le
Nord-Niger, la gestion des ressources
minières, le fonctionnement des institu-
tions républicaines. Enfin des recomman-
dations ainsi qu’un plan d’actions, sont
formulées à l’intention de l’ensemble des
acteurs étatiques et non étatique.
- En ce qui concerne la torture, thème cen-
tral du Rapport, l’enquête menée au sein
de la Communauté Urbaine de Niamey, a
porté d’abord sur les textes internationaux
en matière de torture et a ensuite permis
de dresser la nature et les formes récur-
rentes, les lieux où elle est pratiquée, les
services identifiés comme responsables
ainsi que les victimes. Ainsi, un échan-
tillon de quatre vingt dix neuf (99) person-
nes de niveau d’instruction et d’âge diffé-
rent, a permis de constater que les per-
sonnes victimes de la torture, étaient pour
la plupart, gardées dans les commissa-
riats de police et dans les brigades de
gendarmerie, ou des personnes qui ont
saisi des organisations de défense des
droits de l’homme. Il ressort également
que toutes les victimes  de torture ont subi
les mêmes traitements à des degrés di-
vers et qui se traduisent par des coups et
blessures, des violences morales, des in-
timidations, des simulations de mort, des
privations de soins médicaux et de nour-
riture, des traitements humiliants (priva-
tion de vêtement).
Concernant les lieux de commissions des
faits, l’enquête a révélé que ces faits ont
été commis à 99 % dans les commissa-
riats de police, les brigades de gendar-
merie lors de la garde à vue et dans une
maison d’arrêt lors de la détention. Quant
aux auteurs présumés de la torture, ils
sont dan l’ordre : la police, la gendarme-
rie et les FNIS.
Les raisons identifiées qui expliquent la
persistance de la torture sont : la mécon-
naissance et l’ignorance des mécanis-
mes de recours, voire le manque de
moyens pour la prise en charge de la dé-
fense,, cause d’impunité pour les auteurs,
l’insuffisance de formation des agents de
sécurité en matière de droits de l’homme,
l’insuffisance sensibilisation des popula-
tions.
-En ce qui concerne le fonctionnement des
institutions de la République, si l’appa-
rente régularité à laquelle il faut ajouter
l’instruction du dossier du MEBA par la
Haute Cour de Justice de l’Assemblée
Nationale et la motion de censure contre
le Premier Ministre intervenue en 2007,
pouvait laisser entrevoir des signes d’un
bon fonctionnement des institutions ou
d’une bonne gouvernance démocratique,
il faut cependant souligner que de ma-
nière générale ces institutions ont fonc-
tionné en rupture d’avec les préoccupa-
tions de l’ensemble des nigériens en ter-
mes de réponse aux problèmes sociaux
et économiques les plus brûlants de la
Nation, tels que l’emploi, la vie chère et
l’insécurité dans le Nord Niger. Le fonc-
tionnement des institutions ne doit pas
se limiter à l’organisation des sessions
mais doit se mesurer à l’aune des répon-
ses que chaque institution, conformément
à ses missions constitutionnelles, ap-
porte  aux droits constitutionnels des ni-
gériens et des nigériennes. En plus, le

Synthèse du Rapport annuel sur la situation des Droits de l'Homme au Niger en 2007
dossier du MEBA n’a pas connu le traite-
ment régulier souhaité par les nigériens
en vue d’éradiquer la corruption, l’impu-
nité  et le détournement des deniers pu-
blics. En cela, le semblant d’instruction de
la Haute Cour de Justice dont la lenteur
n’a de commune mesure que la lenteur
de l’appareil judiciaire nigérien en géné-
ral, a laissé les nigériens à leur soif de
justice. Quant aux actions de la justice ap-
pelées « opérations mains propres du
Président de la république », elles se sont
limitées aux seules arrestations et aux pro-
cédures judicaires engagées contre les
responsables des Communautés Urbai-
nes de Maradi et de Niamey, et dont le trai-
tement connaît les mêmes lenteurs dé-
criées.
Sur un sujet aussi important que la ques-
tion de la rébellion au Nord du Niger,     l’en-
semble des institutions républicaines ont
abdiqué à leur statut d’institution indépen-
dante et leur rôle constitutionnel de contre
pouvoir ou de conseil, en s’alignant der-
rière la position du Président de la Répu-
blique  qui a consisté à adopter la logique
militaire comme seule solution à l’insécu-
rité du Nord. Cette attitude des institutions
n’a pas permis d’obliger ou de conseiller
le Président de la République, à recher-
cher d’autres solutions alternatives à la
solution militaire. Le résultat de cette pen-
sée unique, contraire à l’esprit démocrati-
que, de l’ensemble des institutions, après
plus un an de conflit (qui a entraîné autant
de drame humain et de conséquences
sociales et économiques),  est la suivante :
la solution militaire adopté jusqu’à ce jour,
n’a pas donné le résultat souhaité par les
autorités nigériennes. Si l’Assemblée Na-
tionale a dès le départ, proposé la solu-
tion négociée, non seulement elle n’a été
suivie par l’Exécutif, mais aussi, elle a
manqué de se donner les moyens consti-
tutionnels pour l’amener, à rechercher des
voies alternatives à la solution militaire.
De l’ensemble des institutions républicai-
nes, seule le Conseil Economique et So-
cial (la dernière née des institutions cons-
titutionnelles) nous semble assurer hono-
rablement ses missions constitutionnel-
les. En deux années d’existence, elle a
réalisé près de dix (10) études sur des
sujets d’intérêt national majeur, tels que la
Problématique de l’énergie au Niger, Sti-
muler les investissements au Niger, con-
dition d’une relance économique, la Pro-
blématique de l’emploi des jeunes diplô-
més de l’enseignement supérieur, l’Etude
sur la restructuration de la filière viande-
bétail, l’Etude sur le bilan des privatisa-
tion, l’Etude sur l’élevage, la privatisation,
le domaine agro-alimentaire, la promotion
des investissements, les arabes-
mohamids à l’est du Niger, etc. Ces étu-
des réalisées et les recommandations
qu’elles contiennent, transmises au Pré-
sident de la République, comme les tex-
tes du CESOC l’exigent, n’ont à ce jour pas
eu de suite satisfaisante, en dépit des pro-
messes faites à l’institution CESOC.
- Traitant de l’insécurité, le Rapport a suc-
cessivement abordé l’insécurité au Nord
Niger, l’insécurité dans le Nord Tillabéry et
l’insécurité dans les centres urbains et péri
urbains.
En ce qui concerne l’insécurité au Nord,
elle a été caractérisée par des attaques
surtout des objectifs militaires par le  Mou-
vements des Nigériens pour la Justice
(MNJ), les affrontements de ce dernier avec
l’armée nigérienne et l’utilisation des mi-
nes anti chars sur les lieux des opérations
ainsi que dans les centres urbains comme
Iférouane, Maradi, Tahoua, Tanout et Nia-
mey. Les conséquences du conflit du Nord
sont entre autres, les nombreuses victi-
mes en vue humaine (militaires et popula-
tions civiles innocentes), les nombreux

blessés civils et militaires, les multiples
prises d’otages, les importants dégâts
matériels à l’instar de villages entiers dé-
truits, les nombreux déplacements de po-
pulations, notamment celles d’Iferoune,
enfin l’insécurité alimentaire criarde  qui
n’épargne aucune zone du Nord
aujourd’hui, et tout cela dans une contexte
national de renchérissement de la vie.
- Dans le domaine du droit à l’éducation,
des progrès ont été enregistrés par rap-
port au relèvement du taux de scolarisa-
tion passant de 32 % en 2000-2001 à 57
% en 2006-2007. Cependant ces progrès
cachent peu la grave situation du système
éducatif nigérien caractérisé par les mau-
vaises conditions de travail des ensei-
gnants en général, et des civiquards et
contractuels en particulier. La
contractualisation de la fonction publique
est la principale cause de la situation ac-
tuelle du système éducatif nigérien. Les
départs massifs à la retraite anticipée
imposée par l’Etat a fini par déposséder
la fonction publique nigérienne de l’es-
sentiel de ses cadres expérimentés et
formés à grands frais, pendant que la
contractualisation à outrance, en lieu et
place d’une intégration à la hauteur des
besoins du système, occupe environ 80
% du corps enseignant, placés dans des
conditions précarisation extrême. La con-
séquence  logique de cette situation est
la mauvaise qualité de l’offre éducative qui
annule presque systématiquement les
efforts investis pour relever le taux de sco-
larisation.
- S’agissant de la gestion des ressour-
ces minières, le rapport 2007 a été atten-
tif à cette question, il faut signaler que le
Niger a adhéré depuis 2005 à l’Initiative
sur la transparence des industries extrac-
tives (ITIE). Ce qui en principe oblige les
autorités à plus de transparence dans la
gestion des ressources  minières, pétro-
lières et gazières (de l’octroi des permis
aux compagnies à l’exploitation). Au cours
de l’année 2007, les autorités nigérien-
nes ont à leur actif, le rehaussement du
prix du kg d’uranium passant de 27 300
cfa à 40 000 Fcfa. Devant le  silence total
des autorités sur le contenu du dernier
protocole Niger/Areva, la situation d’octroi
des permis de recherche,  plusieurs
points questions se posent. Il y a lieu de
noter dans ce chapitre que le Niger dis-
pose d’un cadre juridique très attractif pour
les investisseurs et favorables aux retom-
bées qu’enduisent la prospection et l’ex-
ploitation minière pour le Niger. Le re-
haussement du prix de l’uranium esy-t-il
en devise ou en FCFA? Le Niger conserve-
t-il encore la possibilité de vendre lui-
même le tonnage d’uranium qui lui revient
de droit? Le nombre de cadre nigériens
au niveau des compagnies minières
(COMINAK, SOMAÏR) sera t-il maintenu
aux mêmes proportions qu’avant le pro-
tocole d’accord ? Les questions
environnementales et les intérêts des
populations locales seront-ils pris à la
hauteur des conventions internationales?
A l’issue de ce rapport, des recomman-
dations et un plan d’action pour leur mise
en œuvre ont été proposés:
Au pouvoir politique
a) Adopter dans un bref délai une loi rela-
tive à la torture et autres traitements cruels,
inhumains ou dégradants afin que les
faits susceptibles de tomber sous le coup
de cette incrimination soient clairement
énumérés et que la peine y afférente soit
précisée;
b) Consacrer la nullité pour toute  procé-
dure dans laquelle le suspect serait dé-
féré au parquet sans certificat médical ;
c) Sanctionner, comme il se doit les
auteurs des faits pouvant être qualifiés de
torture et des traitements cruels, inhu-

mains et dégradants ;
d) Mettre  en place une commission d’en-
quête indépendante sur les exécutions
extrajudiciaires et exactions commises ;
e) Procéder à la ratification par le Niger du
Protocole du 28 novembre 2003 relatif aux
restes d’explosifs de guerre (Protocole V
annexé à la Convention du 10 Octobre
1980 sur l’interdiction ou la limitation de
l’emploi de certaines armes classiques
qui  peuvent être considérées comme pro-
duisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans  discrimination) ;
f) Réviser la LOSEN dans ses dispositions
sur le partage des coûts pour ne pas créer
une rupture d’égalité des chances concer-
nant les enfants des familles pauvres qui
sont les plus nombreux
Aux organisations de la société civile et aux
partenaires techniques et financiers
a) Renforcer les capacités des agents de
défense et de sécurité dans la protection
des droits de l’homme notamment l’inter-
diction de la torture.
b) Sensibiliser les populations sur les
mécanismes de recours en cas violation
de leurs droits notamment la torture ;
c) Vulgariser les instruments nationaux et
internationaux relatifs aux droits de
l’Homme en général et  à la torture en par-
ticulier ;
d) Interpeller le pouvoir politique pour qu’il
respecte les engagements internationaux
auxquels il a librement souscrits en pre-
nant des mesures adéquates pour préve-
nir et éradiquer la torture et autres traite-
ments cruels, inhumains et dégradants,
e) Proposer  un projet de loi au Parlement,
en vue de combler le vide constaté en
matière de lutte contre la torture;
f) Bannir la culture du secret jusque là en
vigueur au niveau des exploitants majori-
taires AREVA pour l’uranium et la SML pour
l’or , en vue  d’assurer la transparence des
revenus issus de l’exploitation minière;
g) Réaliser une étude épidémiologique
sérieuse et indépendante sur les impacts
environnementaux et sanitaires au niveau
des sites d’exploitation minière;
h) Constituer un fonds d’indemnisation
des familles des malades et des victimes
de la radioactivité.

Fait à Niamey, le 03 Mai 2008
JE VOUS REMERCIE
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Interview du Coordonnateur du projet manuel et fascicules à l'usage
de la Police, Amadou Seybou, commissaire principal de la Police
La DIFFERENCE : Quel commentaire fai-
tes-vous du rapport de synthèse sur la
situation des droits de l’Homme au Ni-
ger de 2007 publiée par l’ANDDH ?
Amadou Seybou : j ’ai constaté que
l’ANDDH a fait des observations pertinen-
tes qui ne sont pas les moindres en ma-
tière du respect de droits de l’Homme ce
qui concerne l’un des noyau dur des droits
de l’Homme notamment la torture, dont
aucune dérogation ne peut permettre sa
violation. Mais ce que je déplore ces ob-
servations ont été faites d’une manière ra-
massée par l’ANDDH dans l’identification
de cette violation, parce que sans appor-
ter des précisions, elle dit seulement dans
son rapport avoir constaté d’une manière
générale des cas des violations dans les
commissariats de police, les brigades de
la gendarmerie et dans les prisons civi-
les. Ces tortures continuent à être exer-
cées sur des personnes. Pour ma part je
ne peux pas répondre au nom de tous les
responsables chargés de l’application
des lois. Mais pour la police, je sais par
contre que d’énormes progrès en matière
de respect des droits de l’Homme ont été
réalisés au sein de ce corps. En plus,
beaucoup d’indicateurs de performances
l’ont démontré, notamment le rapport de
l’ANDDH que j’ai consulté dans le cadre
d’un travail spécifique réalisé au cours de
l’année 2006. Je nie pas, qu’il ne peut pas
ne pas y avoir des cas de violations, parce
que comme je l’avais dit d’ailleurs dans
mes premières interventions, la vulgari-
sation de l’enseignement des droits de
l’Homme n’a pas du tout été effective bien
que nous avons eu à doter chaque poli-
cier des guides de poche et de manuels
de formation dans les directions régiona-
les. Cependant, étant donné que les cen-
tres de relais de formation n’ont pas été

mis en place, la formation des policiers
dans les régions n’a pas été assurée par
les formateurs relais formés à cet effet.
Par conséquent cela est un handicap à
l’intégration effective dans le curriculum
des policiers en activité du fait que certai-
nes habitudes et comportements, pour
atteindre véritablement les résultats de
l’enquête résistent encore. Je ne peux af-
firmer qu’une chose : beaucoup d’obser-
vateurs nationaux et internationaux ont
constaté une très grande amélioration des
comportements du policier en matière du
respect de droits de l’Homme.

Il faut estimer que le projet manuel et fas-
cicule à l’usage de la police nigérienne
est unique en son genre en Afrique fran-
cophone. Il est le fruit de la Coopération
entre l’Etat du Niger et l’Institut Danois
de droits de l’homme (IDDH)
La Différence : Qu’est-ce que le manuel ?
Amadou Seybou : Le manuel est un do-

cument de référence de formation des
policiers en droits humains. Il est com-
posé de 7 chapitres thématiques qui con-
cernent les activités de la police. Il peu-
vent être sujette à des violations des droits
de l’homme en méconnaissance des tex-
tes nationaux et internationaux, qui régis-
sent les domaines d’activités de la police.
La Différence : Quels sont les 7 chapi-
tres abordés dans le manuel ?
Amadou Seybou : A part les chapitres qui
concernent l’introduction aux droits hu-
mains et un autre relatif aux instruments
nationaux et internationaux de promotion
et de protection de droits de l’homme ap-
plicable aux missions de la police, on dé-
couvre les chapitres suivants : les droits
de la police ; les droits de l’homme dans
l’action judiciaire de la police, l’uasge de
la force et des armes à feu ; la police et la
protection des mineurs et des femmes, la
police et les étrangers, le mécanisme de
recours en cas de violation des droits de

M. Amadou Seybou, coordinateur du projet manuel et fascicules à l'usage de la police

Après quatre (4) ans d’existence et d’une gestion seine et cohé-
rente du maire Mahamane Hadi Na Abou, la commune rurale de
Gabi (ancien canton réhabilité par le Lt colonel Mamadou Tandja
étant préfet de Maradi) dans le département de Madarounfa et ré-
gion de Maradi est aujourd’hui l’une des rares communes qui con-
naissent un développement accéléré et une convoitise des parte-
naires techniques et financiers au développement. En 2007 la jeune
commune de Gabi sur les 47 communes du département de
Madarounfa a été classée deuxième (2) dans l’exécution des fi-
ches des projets du programme du développement des commu-
nes, avec l’exécution des sept (7) fiches sur onze (11).

En plus Gabi a été retenue parmi les13 communes sur 47 dont
deux à Madarounfa par l’Initiative de Réhabilitation et de Dévelop-
pement Agricole (IRDAR), dans son programme du développement
agricole, intensification de l’élevage et gestion durable des ressour-
ces naturelles dans les sept (7) ans avenir avec un budget de plus
de 19 milliards. A cela s’ajoute l’ONG TATTALI pour la promotion à
la scolarisation de la jeune fille, et le Plan de Développement com-
mun PAC 2007-2010 pour un financement de plus de 17 milliards,
qui est le fruit d’un document élaboré par la commune rurale de
Gabi avec l’appui conseil de l’ONG – CDR.

S Z

COMMUNIQUE
CAMPAGNE GREFFAGE

Chers abonnés du 15 Mai au 30 Juin
2008, CELTEL NIGER S.A lance une
opération spéciale « GREFFAGE »
pour les abonnés ayant perdu ou
endommagé leur SIM.
Pour chaque greffage vous recevrez
1000 F de crédit offert.
Contactez vite votre Agence CELTEL
la plus proche ou les points de
contact CELTEL.
CELTEL. La vie en mieux.

COMMUNE RURALE DE GABI
LEVE L’ETENDARD HAUT

l’homme, et enfin les droits du policier.
La Différence : Que peut-on retenir de ces
chapitres du manuel ?
Amadou Seybou : Les chapitres commen-
cent d’abord par un rappel des objectifs
de chaque cours, suivi d’une introduction
et de l’annonce du plan. Ensuite, vient un
exposé sur les normes relatifs aux droits
humains se rapportant à l’aspect de l’acti-
vité de la police examinée. Pour encrer le
manuel dans l’activité quotidienne du po-
licier, des exercices pratiques des situa-
tions vécus ou des scénarios réalistes
sont proposés à la fin de chaque chapitre.
Enfin les conseils pédagogiques sont
donnés aux formateurs dans le texte. Violà
en gros ce que sait le manuel.
La Différence : Que peut-on retenir des
fascicules ?
Amadou Seybou : Les fascicules sont le
produit des cours pédagogiques déjà dis-
pensés à l’école nationale de la police
(ENP), auxquels ont été intégrés les as-
pects du contenu du manuel se rappor-
tant à chaque cours. Il y a eux 6 fascicu-
les : le droit pénal général, le droit pénal
spécial, la procédure pénale policière ; la
sécurité publique ; le maintien de l’ordre
et le droit des étrangers.
La Différence : Pourquoi les guides ?
Amadou Seybou : Les guides sont des
outils pratiques extrait du manuel de droits
de l’homme à l’usage de la police. Il con-
tient l’essentiel des éléments des droits
de l’homme et permet au policier rapide-
ment de se faire une idée, sur les textes
applicables à la situation qu’il doit régler.
Ils sont au nombre de deux (2), un pour
les inspecteurs et gardiens de paix et un
autre pour les commissaires et officiers
de la police. Ce sont des guides de po-
ches.                                Souley Zabeirou
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Trente-sept journalistes africains sous les verrous (1750 s)
 Congo Brazzaville : des attachés de presse peu communicants
(Syfia Congo Brazzaville) Au Congo Brazzaville, les attachés de presse sont accusés

de ne pas faire leur job. Mal formés, ils communiquent peu sur les actions de leur
administration, mais continuent souvent à travailler dans des médias d'État où ils diffu-
sent la bonne parole gouvernementale. Ils entretiennent ainsi la confusion entre com-
munication et information. (4200 s)    Paul Durand

 Rwanda : des emballages à lire
(Syfia Rwanda) Journaux du jour ou plus anciens, le papier imprimé est très appré-

cié au Rwanda depuis l'interdiction des sachets en plastique en 2006. Les gens les
achètent pour l'emballage, mais, souvent, ils les lisent aussi… (4000 s)

Fulgence Niyonagize
 ÉCONOMIE
 Nigeria : le crédit booste les achats de voitures neuves
(Syfia Nigeria) Les Nigérians achètent de plus en plus de voitures neuves devenues

accessibles grâce à des prêts bancaires faciles à obtenir, une meilleure santé de
l'économie et l'arrivée de véhicules asiatiques moins coûteux. Un bon point aussi pour
la pollution. (4900 s)

Daouda Aliyou
Une lourde perte pour l'économie béninoise
 CULTURE SCIENTIFIQUE
 Sénégal : sages résolutions à l'école des pêcheurs
(Syfia Sénégal) A la Maison des sciences de la mer et de la pêche de Mbour, au

Sénégal, les pêcheurs artisans se retrouvent, débattent et s'engagent pour leur sécurité
et une pêche plus durable. Des élèves s'y documentent et y gagnent des bouquins sur
la mer. (5300 s)

Madieng Seck
 Trente-sept journalistes africains sous les verrous
 (Syfia France) Depuis une vingtaine d'années, un peu partout sur la planète, le 3

mai, Journée mondiale de la liberté de la presse, est l'occasion d'informer le public des
violations du droit à la liberté d'expression. Sur son site, Reporters sans frontières
(RSF) met en ligne un Baromètre de la liberté de la presse 2008. En lettres rouge sang
apparaissent le nombre de journalistes et de collaborateurs tués (9), ainsi que le nom-
bre de journalistes, de collaborateurs et de cyberdissidents emprisonnés (200) dans le
monde.

Si, depuis le début de l'année, aucun confrère n'a été assassiné en Afrique, sur ce
même continent, ils sont en revanche 37 (journalistes, collaborateurs et cyberdissidents)
à être actuellement sous les verrous, l'un d'eux depuis 35 ans. En tête de ce triste
palmarès, l'Erythrée retient 18 journalistes dans ses geôles, suivie par l'Éthiopie (7),
l'Égypte, la Libye et le Niger (2) ; la Gambie, le Maroc, le Nigeria, le Rwanda, la Somalie
et la Tunisie (1).

Dans son Rapport annuel 2008, RSF exprime son inquiétude quant au sort des
journalistes qui couvrent les conflits en cours, notamment en Somalie, au Niger et au
Tchad. Dans l'analyse régionale consacrée à l'Afrique, le rapport parle "d'année éprou-
vante" et note que, en dehors des "prédateurs habituels" (Érythrée, Éthiopie, Zimbabwe,
Gambie) et de certains autres (RDC, Somalie, Rwanda, Guinée équatoriale), "même au
Mali et au Bénin, pays auparavant considérés comme des modèles pour le respect de
la liberté de la presse, les présidents Amadou Toumani Touré et Yayi Boni ont, au moins
une fois en 2007, décroché leur téléphone pour faire envoyer des journalistes déplai-
sants en prison."

 E. S. S.
 http://www.rsf.org
 Congo Brazzaville
Des attachés de presse peu communicants
 (Syfia Congo Brazzaville) Au Congo Brazzaville, les attachés de presse sont accu-

sés de ne pas faire leur job. Mal formés, ils communiquent peu sur les actions de leur
administration, mais continuent souvent à travailler dans des médias d'État où ils diffu-
sent la bonne parole gouvernementale. Ils entretiennent ainsi la confusion entre com-
munication et information.

 Avoir des plans de communication efficaces pour rendre plus visibles les actions
de leurs départements respectifs. Voilà en substance le message envoyé, le 7 avril
dernier, par la fille du chef de l'État congolais, Claudia Lemboumba Sassou Nguesso,
conseillère à la communication et aux relations publiques de son père, aux attachés de
presse des ministères et autres grands services et sociétés étatiques (Délégation
générale des grands travaux, Société nationale des pétroles du Congo, etc.). Principal
reproche adressé à ces employés : leur manque de combativité et d'ardeur à faire
connaître l'action gouvernementale. Il en résulte une mauvaise information des journa-
listes et des citoyens.

Dans les ministères, on les perçoit généralement comme de simples "porte-docu-
ments". La plupart du temps, ils sont en effet plus concernés par la personne du minis-
tre que par l'action menée par son administration. "Les responsables des cabinets leur
confient des tâches parfois ridicules (chercher les enfants du ministre à l'école, dépo-
ser sa femme à son travail, Ndlr) qui ne correspondent pas à leurs missions. Ils tra-
vaillent par ailleurs sur des dossiers qui ne les concernent pas", explique un ancien
attaché de presse.

 Confusion des rôles
Les ambiguïtés sont nombreuses autour de ce métier. À commencer par la confu-

sion entre communication et information. Bon nombre d'attachés de presse sont jour-
nalistes dans des médias d'État, dans lesquels ils relaient abondamment la bonne
parole de leurs ministres… L'instabilité gouvernementale les incite à ne pas quitter
leurs rédactions. "C'est un risque que personne n'ose prendre. Dans un pays où les
gouvernements changent trop souvent, tu as de fortes chances de te retrouver au chô-
mage si ton ministre n'est pas reconduit au prochain remaniement", explique l'un d'eux,
journaliste à la chaîne nationale.

Les instances de régulation et d'autorégulation des médias, le Conseil supérieur
de la liberté de communication (CSLC) et l'Observatoire congolais des médias (OCM)
ont du mal à les considérer comme des journalistes à part entière. Et pour cause, la
Charte des professionnels de l'information et de la communication, issue des États
généraux de l'information et de la communication, tenus à Brazzaville en 1992, stipule
qu'un journaliste doit refuser tout avantage matériel de la part d'une personnalité. Ce
qui est loin d'être leur cas…

Véhiculés pour certains et toujours tirés à quatre épingles, les attachés de presse

suscitent la jalousie de leurs collègues journalistes. En dehors des salaires offi-
ciels de l'État qu'ils perçoivent au même titre que les autres journalistes fonction-
naires (80 000 à 120 000 Fcfa, 120 à 180 •/mois environ), ils bénéficient de nom-
breuses indemnités et autres privilèges.

 Peu formés et inexpérimentés
Résultat : leurs postes sont très convoités notamment par des journalistes peu

formés et inexpérimentés. Ainsi, à l'entrée des nouveaux ministres dans un gou-
vernement, les candidats se bousculent au portillon pour solliciter une place. En
vain. La plupart de ceux qui deviennent attachés de presse sont de la famille des
ministres...

Bernard Mackiza, coordonnateur de l'OCM, appelle à clarifier le rôle des atta-
chés de presse et met l'accent sur leur déficit de formation : "Quand la commission
de la carte de presse sera mise en place, nous y verrons plus clair sur cette
catégorie de professionnels. Parmi eux, certains ont fait des études de journa-
lisme, d'autres ont étudié les relations publiques."

Les attachés de presse ont, eux-mêmes, exprimé le besoin crucial d'être mieux
formés auprès de la conseillère du chef de l'État congolais. Jusqu'à présent, aucune
formation officielle ciblée ne leur est proposée à l'université. Et chacun se dé-
brouille à sa manière.

 Paul Durand
 Rwanda : des emballages à lire
 (Syfia Rwanda) Journaux du jour ou plus anciens, le papier imprimé est très

apprécié au Rwanda depuis l'interdiction des sachets en plastique en 2006. Les
gens les achètent pour l'emballage, mais, souvent, ils les lisent aussi…

Dans une mini-alimentation de Butaré au sud du Rwanda, je feuillette le bi-
hebdomadaire Imvaho, daté d'il y a deux jours, quand subitement la vendeuse me
l'arrache des mains : "Dis donc, laisse ce journal qui n'est pas là pour la lecture. Il
ne sert qu'à emballer le pain." De fait, il manquait déjà la moitié des pages.

Aujourd'hui, au Rwanda, quelques jours à peine après leur parution, les jour-
naux sont utilisés aussi bien dans les villes que dans les campagnes pour rem-
placer les sachets plastique interdits en 2006. "Dans le district Nyanza au sud, on
emballe du pain, du sucre, du sel dans les journaux… Sinon le client apporte son
sac ou son gobelet", explique un ressortissant du district. Selon Marcel de Musanze,
au nord, c'est dans les marchés que les journaux sont le plus utilisés notamment
pour envelopper les ibidiya, les beignets.

 Journaux du jour
Toutefois, les vendeurs ne se contentent pas d'y emballer la marchandise, ils

jettent aussi un coup d'œil aux articles. "On les parcourt et, quand il y a des nouvel-
les intéressantes, on les lit jusqu'au bout", explique une marchande de Chez
Prisonic, à Huye au sud. Bitota qui vend en détail le sel à Save, à côté de Butaré,
estime lui que dans ces journaux "on lit les nouvelles souvent entendues à la
radio, par exemple la distribution des terres à l'ouest, ". D'ailleurs, quand le journal
est intéressant, renchérit-il, on l'amène à la maison et les enfants ou les voisins
peuvent le lire.

Ces habitudes se sont développées depuis l'opération "chasse aux sachets"
plastique, lancée par le ministère de l'Environnement en 2006. Depuis, il a été
conseillé aux acheteurs d'utiliser des sacs artisanaux fabriqués localement, mais
les commerçants n'ont pas eu d'alternative pour les ventes au détail de produits
alimentaires. De petites enveloppes ont bien été fabriquées par les industries,
mais elles n'ont pas rencontré grand succès.

Les vendeurs de pain ou autres denrées sont donc parfois obligés d'acheter un
journal 200 Frw (0,4 $). Ainsi à Matar, un supermarché situé à Huye, on vend aussi
des journaux. Mais quand les emballages manquent, on n'hésite pas à acheter les
journaux du jour pour les remplacer. Les numéros plus anciens sont eux souvent
vendus par les enfants qui les prennent dans les services publics où ils sont
entassés et les revendent 100 Frw (0,2 $) le kilo.

Certains s'offusquent de cet usage détourné de l'objectif initial de ces pages
imprimées. Ainsi, Manzi de Kacyiru, passionné de lecture, ne laisse pas faire n'im-
porte quoi avec un journal qui date de moins d'un an. "Je me bats avec mes sœurs
qui veulent les utiliser dans la cuisine pour allumer le feu ou à la toilette", se plaint-
il, estimant que ces informations peuvent servir un jour ou l'autre…

 Engouement
Emmanuel Uwambazamaliya alias Gitambulisho avait compris, il y a long-

temps, ce double intérêt du papier imprimé : depuis 10 ans, il sillonne la campa-
gne pour y vendre à moins de 50 Frw les journaux invendus datant de plus d'un
mois. "J'ai conçu ce projet pour faire connaître aux habitants des campagnes les
programmes du gouvernement", dit-il. Les gens se bousculent pour les acheter.
En les lisant, ils se rendent compte des réalités du pays, regardent des photos des
autorités dont ils ne connaissent même pas les visages, bref s'informent de ce qui
se passe. Après, ces journaux décorent les maisons, couvrent les cahiers des
élèves, emballent les produits ou servent de papier hygiénique… ce qui laisse
parfois le temps d'en lire encore quelques lignes.

Pour l'instant, cependant, ce regain d'intérêt pour les divers usages de la presse
ne profite guère aux journaux dont le tirage n'a pas augmenté pour autant. Achetés
plein tarif, ils sont trop chers pour la majorité des Rwandais.

 Fulgence Niyonagize
 Nigeria
Le crédit booste les achats de voitures neuves
 (Syfia Nigeria) Les Nigérians achètent de plus en plus de voitures neuves

devenues accessibles grâce à des prêts bancaires faciles à obtenir, une meilleure
santé de l'économie et l'arrivée de véhicules asiatiques moins coûteux. Un bon
point aussi pour la pollution.

 C'eût été bien dommage ! Dapo Itabiyi, un homme d'affaires nigérian a failli
acheter une voiture d'occasion alors qu'il pouvait en acquérir une neuve en sollici-
tant un prêt de sa banque. Heureusement qu'un de ses amis l'a informé ! "Depuis
fin février, je suis propriétaire d'une Geely neuve (une marque chinoise, Ndlr) qui
m'a coûté 1,8 million de nairas (11 250 •, Ndlr), payés 75 % par ma banque et
remboursables sur quatre ans !", déclare-t-il, satisfait. De nombreux Nigérians
achètent ainsi de plus en plus souvent des voitures neuves. Cette tendance, résul-
tat des prêts à un taux d'intérêt variant entre 17 à 19 % l'an, désormais proposés
par les banques pour l'achat de véhicules, est aussi le reflet de la bonne santé

En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref...

INTERNATIONAL
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Les maîtres de l'hospitalité
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économique du sixième exportateur mondial de pétrole brut. En 2007, le taux de crois-
sance de la fédération aux 36 États a dépassé les 10 % et les prévisions sont encore
plus élevées pour l'année en cours.

Estimées à plus de 50 000 l'année dernière, les importations de voitures neuves
aux ports de Lagos, Port-Harcourt et Onne ont enregistré une progression de 62 % entre
2006 et 2007 selon Échos d'Afrique de l'Ouest du 22 février 2008, le bulletin de l'ambas-
sade de France au Nigeria. Le nombre des 4x4, comme celui des camions neufs, a été
multiplié par six tandis que celui des véhicules particuliers a presque doublé.

 Peu durables et polluants
La baisse des importations de véhicules d'occasion en provenance des pays euro-

péens (Belgique, Allemagne, Japon…) est inversement proportionnelle. Évaluées à
132 000 en 2001 par la Mission économique de l'ambassade de France au Nigeria,
elles sont passées à 50 704 en 2006. Cette diminution s'explique par l'interdiction de
l'importation de véhicules âgés de plus de huit ans prise en 2002 par le gouvernement
fédéral nigérian. De même, les convoiements frauduleux par voie terrestre de ces véhi-
cules usagés sur le marché nigérian à partir du Bénin voisin sont en net recul depuis
2004 (voir encadré). Sur de nombreux parcs nigérians de vente de l'occasion, les affai-
res tournent au ralenti. "Nos recettes ont chuté, car les clients préfèrent les voitures
neuves", déclare Ekene Iroanya, agent commercial d'une de ces sociétés.

Avant 2004, le marché du neuf était plutôt morose et plusieurs concessionnaires et
usines de montage locaux de voitures, comme celle de l'Allemand Volkswagen, avaient
dû fermer boutique ou réduire leurs activités. Sans grand pouvoir d'achat et obtenant
difficilement des crédits bancaires, les Nigérians préféraient les véhicules d'occasion,
deux fois moins chers que les neufs, mais de moindre qualité et qui constituent, de
surcroît, "une source de pollution environnementale", relève Sam Akerele, professeur
de chimie à l'université de l'État de Lagos.

 Le coup de pouce des banques
Le déclic est venu du secteur bancaire dont la réforme, entre 2004 et 2005, a re-

donné confiance aux investisseurs. À la suite d'accords avec les concessionnaires des
grands producteurs automobiles mondiaux, attirées par le vaste marché nigérian fort
de 140 millions d'âmes, les banques incitent leurs clients à acheter des voitures neu-
ves, plus économiques selon elles, car plus durables, plus confortables et moins pol-
luantes. La concurrence est rude entre les marques occidentales (française avec Peu-
geot) et asiatiques - japonaises avec Toyota, sud-coréennes avec Honda et surtout
chinoises avec Geely et Cherry, deux fois moins chères que les voitures européennes.
Les clients des banques payent au comptant un quart du prix puis remboursent le reste
sur 48 à 60 mois. Pour bénéficier du crédit, il faut avoir un compte bancaire bien appro-
visionné ou, quand on est fonctionnaire, recevoir l'aval de l'employeur.

Deux ans après le début de cette opération, les banquiers se frottent les mains. A
Intercontinental Bank, "121 de nos clients épongeront leurs dettes cette année et nous
avons renouvelé notre contrat avec Hyra Motors, concessionnaire de la marque Geely
au Nigeria", se réjouit Eratus Akingbola, son responsable. "La relance de l'importation
des véhicules neufs génère plus de recettes fiscales, renchérit Ola Maberu, douanier
au port national de Lagos. Il n'y a plus de fraude, car le plus souvent, ce sont les
banques qui dédouanent ces voitures". Le gouvernement fédéral envisage aujourd'hui
de relancer les activités de Volkswagen-Nigeria dont il a acquis 35 % des parts en 2006.
L'enthousiasme est aussi grand du côté des clients des banques qui sont nombreux à
vouloir acheter à crédit une ou plusieurs voitures neuves.

Sans toujours être conscients des risques de surendettement qui les guettent…
 Daouda Aliyou
 Une lourde perte pour l'économie béninoise
 (Syfia Bénin) Selon l'Institut national de la statistique et de l'analyse économique

(INSAE), les commerçants locaux comme étrangers (Nigérians, Libanais…) ont im-
porté en 2006 via le Port autonome de Cotonou (PAC) moins de 80 000 véhicules
d'occasion contre 250 000 en 2001, soit une baisse de 68 % en cinq ans.

À l'origine de ce déclin se trouve, au premier chef, l'embargo décrété en 2004 par le
Nigeria sur les marchandises issues du trafic de réexportation en provenance du Bénin
qui fait passer plus de 90 % des véhicules d'occasion, débarqués au PAC, en principe
en régime de consommation interne chez son voisin.

Cette contrebande transfrontalière, vieille de trois décennies, a toujours profité à
l'économie béninoise qui en tire de substantielles recettes fiscales. Rien qu'en 2001,
ce trafic avait généré un chiffre d'affaires total d'environ 25 milliards de Fcfa (plus de 38
millions d'euros) selon le Laboratoire d'analyse régionale et d'expertise sociale (La-
res). Ces dernières semaines, le Nigeria a encore durci les mesures de contrôle des
transactions frontalières contraignant les importateurs de Cotonou, désemparés, à
garder les véhicules soit au port soit le long des frontières.

F. N.
 Sénégal
Sages résolutions à l'école des pêcheurs
 (Syfia Sénégal) A la Maison des sciences de la mer et de la pêche de Mbour, au

Sénégal, les pêcheurs artisans se retrouvent, débattent et s'engagent pour leur sécurité
et une pêche plus durable. Des élèves s'y documentent et y gagnent des bouquins sur
la mer.

 Depuis le 12 avril dernier, les pêcheurs de Mbour, un des principaux ports du Séné-
gal situé à une centaine de kilomètres au sud-est de Dakar, ont leur Daara Mool Yi, leur
"école". Les pêcheurs de demain fréquentent aussi la Maison des sciences de la mer
et de la pêche. Élève de CM1, Yatma Diop, 13 ans, vient d'y gagner un livre, après avoir
assisté à la projection d'un documentaire suivi d'un débat et d'un jeu de questions-
réponses sur la sécurité des pêcheurs. Curieux et intéressés, ses copains de l'école
primaire Tafsir Demba Sall feuillettent à tour de rôle son bouquin.

La pêche est ici le principal centre d'intérêt de ces jeunes. Presque tous sont des fils
de pêcheurs. Même s'ils n'ont jamais embarqué avec leur père, leur intérêt pour la mer
est grand. Ce matin, ils s'attardent sous la véranda à regarder la carte maritime dessi-
née par Badou Ndoye, le président du GIE (Groupement d'intérêt économique) And
Liggey Tefess des pêcheurs de Mbour. La carte indique une dizaine de sites poisson-
neux relativement proches d'eux : "Avant, il y avait des techniques ancestrales pour les
repérer. La mer s'apprend, la pêche aussi, explique Badou aux jeunes. En pigeant cette
carte, on peut prendre beaucoup de poissons le matin et repartir en mer l'après-midi".

"Les jeunes doivent s'approprier cette carte qui mérite d'être vulgarisée", commente,
admiratif, Abdoulaye Fall, de la Direction de la protection et de la surveillance des pê-
ches (DPSP). La leçon semble en tout cas captiver les enfants qui se voient peut-être
déjà marins ou explorateurs comme le commandant Cousteau.

 Savoir et savoir-faire
La construction de ce local a été financée par l'Institut de recherche pour le dévelop-

pement (IRD) et le ministère français des Affaires étrangères. Le GIE de Badou, en
partenariat avec l'école Tafsir Demba Sall, y exécute le projet Promotion de la culture
scientifique et technique (PCST). "Les pêcheurs voulaient une maison pour discuter de
leurs problèmes et prendre des décisions communes. Nous les avons aidés à le faire",
explique Jacques Quensière, directeur de recherche à l'IRD en France. Ouverte trois
mois dans l'année (avril, mai et juin), cette maison communautaire vise à "transmettre
le savoir scientifique, mais aussi le savoir-faire traditionnel des pêcheurs artisans",
précise Ousmane Seck, chargé du projet. "A Daara Mool Yi, estime Ablaye Ndoye, un
pêcheur, la science peut nous aider à sortir de nos croyances mystiques et à prendre
conscience des dangers de la perte de la biodiversité marine".

Instrument de vulgarisation de la science, la Maison encourage en effet les pê-
cheurs à préserver la ressource et l'environnement côtier. Surplombant le quai tout
proche, elle s'enrichit, petit à petit, de quatre espaces : recherche, exposition, ateliers et
débats. Quatre animateurs ont été formés pour encadrer ces activités.

La sécurité en mer est un des thèmes régulièrement abordés. Elle préoccupe les
pêcheurs, même si une bonne partie d'entre eux, peu informés, rechigne à s'équiper
convenablement : gilet de sauvetage, matériel moderne d'orientation et de communica-
tion (compas, GPS, feux de signalisation), permis de pêche, équipage avec capitaine et
mécanicien à bord, etc. Avant d'aller pêcher, bon nombre d'entre eux préfèrent encore
réciter des litanies ou s'en remettre aux dieux de l'océan. "Certains ne donnent pas au
responsable du quai la liste des gens embarqués dans leur pirogue", critique Mamadou
Faye, de la DPSP, en présence d'une cinquantaine de pêcheurs venus participer à un
débat.

 Débat sous la véranda
Des imprudences qui, ajoutées à la forte houle et au mauvais temps, sont à l'origine

de nombreux accidents : chavirement, collision, disparitions, etc. Selon la DPSP, depuis
2000, plus de 280 morts ont été déclarés, soit 35 décès par an en moyenne. Des
drames humains auxquels s'ajoutent des dégâts matériels estimés à des centaines
de millions de Fcfa. Pêcheur à Mbour, Mambaye Guèye, 55 ans, attend toujours d'être
dédommagé pour sa pirogue, détruite en 2005, par le pétrolier Symphonie. "Peine
perdue !, lance M. Faye, la marine marchande sénégalaise, tout comme le droit interna-
tional maritime, ne reconnaît pas vos pirogues traditionnelles."

Furie sous la véranda, où plusieurs pêcheurs lèvent le doigt pour réagir. "C'est la
faute des services des pêches !", lance l'un deux, mécontent de la lente évolution de leur
métier. "Pourquoi ceux qui ne portent pas de gilet de sauvetage ne sont pas sanction-
nés ?", interviennent d'autres, dénonçant ainsi la corruption. D'autres enfin, comme
Mambaye, font leur mea-culpa : "Je comprends mieux la réglementation".

À la Maison des sciences de la mer et de la pêche, au terme d'un débat animé, les
pêcheurs artisans décident finalement d'adopter le port du gilet de sauvetage. "Le gilet
sauve des vies !", avait également retenu auparavant Abdou Diop, 13 ans, élève de CE2.

 Madieng Seck

En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref... En bref...
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